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Introduction

Depuis le vendredi 13 janvier 2012, la France à perdu 
son « triple A », Standard & Poor’s a abaissé la note de 
la dette de l’État de AAA à AA+. Incontestablement il 
s’agit d’un événement : depuis que les agences de nota-
tion évaluent la dette des pays, la France avait toujours 
obtenu la meilleure note. Une page se tourne.

Mais est-ce une surprise ? Pas vraiment, on doit même 
s’estimer heureux de l’avoir gardé aussi longtemps ! La 
dette publique enfle d’année en année, les gouverne-
ments passent et rien ne change. Le Premier ministre 
François Fillon n’a-t-il pas déclaré en septembre 2007 : 
« Je suis à la tête d’un État qui est en situation de faillite 
sur le plan financier, je suis à la tête d’un État qui est 
depuis quinze ans en déficit chronique, je suis à la tête 
d’un État qui n’a jamais voté un budget en équilibre 
depuis vingt-cinq ans. Ca ne peut pas durer. » Depuis, 
le déficit budgétaire a doublé et la dette connaît un 
rythme de progression jamais atteint.

La dette publique de la France atteint 1 700 milliards 
d’euros, plus exactement 1 692,7 milliards au 30 juin 
2011, selon l’Insee. Au trimestre précédent (le 31 
mars 2011), elle s’élevait à 1 646,3 milliards, soit une 
progression de 46,4 milliards en trois mois, autrement 
dit 515 millions d’euros par jour (46,4 milliards divi-
sés par 90 jours). La France s’endette au rythme de 
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500  millions d’euros par jour, voici la folle cavalcade 
dans laquelle nous sommes lancés !

La France peut-elle bientôt connaître la situation la 
Grèce ? Ce n’est évidemment pas à exclure. Une écono-
mie qui stagne avec une dette publique qui s’accroît 
irrésistiblement court à la banqueroute un jour ou 
l’autre. La France est dans ce schéma, ces 1 700 milliards 
d’euros de dette sont notre épée de Damoclès. D’où 
vient cet endettement ?  Comment évaluer le risque que 
la France ne puisse plus faire face à ses engagements ? 
Que pourrait faire le gouvernement  ? Quelles seraient 
les conséquences pour les particuliers ? Autant de ques-
tions qui se font de plus en plus pressantes.



©
 G

ro
up

e 
Ey

ro
lle

s

Chapitre 1 

Comment en est-on arrivé là ? 

Au début, l’État n’y a pas prêté attention, puis c’est 
devenu une inquiétude, et désormais une crainte. La 
dette pèse de plus en plus sur le budget de la nation, 
mais on n’a jamais noté le moindre reflux sur les trente 
dernières années, comme si les gouvernements restaient 
tétanisés face à cette menace. Pire, la gestion de la dette 
n’est pas exempte de reproches et de faux-semblants. 
L’État cherche même à en dissimuler une partie en 
faisant preuve d’une «  créativité comptable  » qui n’a 
rien à envier aux banques d’affaires. Mais l’heure de 
vérité approche. 

Qu’est-ce que la dette de la France ? 

« La dette de la France » est une expression courante, 
mais que recouvre-t-elle en réalité ? On doit, en toute 
rigueur, parler de la dette publique de la France, parce 
qu’il existe aussi une dette privée, nous le verrons. Cette 
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dette publique possède une définition bien précise, dite 
« au sens de Maastricht », de façon à pouvoir compa-
rer les différents pays européens, et elle regroupe les 
dettes de l’État, des « ODAC » (Organismes divers d’ad-
ministration centrale), des collectivités locales et de la 
Sécurité sociale, soit :

◗◗ la dette de l’État, qui assure les missions régaliennes 
(sécurité, défense, diplomatie, justice) et toutes les 
missions publiques dans les domaines de l’édu-
cation, de la recherche, des politiques sociales et 
économiques, de l’action culturelle, des normes 
environnementales, etc. ; 

◗◗ la dette des ODAC (Organismes divers d’administra-
tion centrale), qui dépendent directement de l’État 
et accomplissent certaines de ses missions. On en 
dénombre plus de 700 et c’est un véritable inventaire 
à la Prévert ! Ils se répartissent entre : 

–– l’enseignement et la recherche : les universités, le 
Collège de France, le CNRS (Centre national de 
la recherche scientifique), l’ENA (École nationale 
d’administration), les IUFM (Instituts universi-
taires de formation des maîtres), le CNED (Centre 
national d’enseignement à distance), l’AFPA 
(Association professionnelle pour la formation 
des adultes), le CNES (Centre national des études 
spatiales), Météo France, etc., 

–– l’action économique et environnementale  : 
l’Ademe (Agence de l’environnement et de la maî-
trise de l’énergie), l’AFSSA (Agence française de 
sécurité sanitaire des aliments), l’INRA (Institut 
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national de la recherche agronomique), le CEA 
(Commissariat à l’énergie atomique), l’AMF 
(Autorité des marchés financiers), l’INPI (Institut 
national de la propriété industrielle), l’IGN 
(Institut géographique national), l’IFP (Institut 
français du pétrole), etc., 

–– l’action sociale  : Pôle emploi, FRR (Fonds de 
réserve des retraites), ANAH (Agence nationale 
pour l’amélioration de l’habitat), FNAL (Fonds 
national d’aide au logement), l’OMI (Office des  
migrations internationales), etc., 

–– la santé  : la HAS (Haute autorité de la santé), 
l’ARS (Agences régionales de la santé), l’InVS 
(Institut national de la veille sanitaire), l’INSERM 
(Institut national de la santé et de la recherche 
sanitaire), l’INTS (Institut national de la transfu-
sion sanguine), le CMU (fonds de financement de 
la Couverture maladie universelle), etc., 

–– la culture : les musées nationaux (Louvre, Orsay, 
Cité des sciences…), le Centre des monuments 
nationaux, les théâtres nationaux (Opéra de 
Paris, Comédie-française, théâtre de l’Odéon…), 
la Bibliothèque nationale, etc. ; 

◗◗ la dette de la Sécurité sociale, qui regroupe quatre 
branches  : maladie, accidents du travail, vieillesse 
(retraites), famille. Après des déficits durant les 
années 1990, la «  Sécu » a dégagé de légers excé-
dents entre 1999 et 2001 mais depuis, la tendance 
marque un net dérapage des comptes avec un déficit 
de 10 milliards d’euros en 2008, 24 en 2009 et une 
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estimation de 30 milliards pour 2010… Ce sont sur-
tout les retraites et les dépenses de santé qui pèsent 
sur ses comptes et expliquent cette dérive ; 

◗◗ la dette des collectivités locales : il s’agit de l’endette-
ment des régions, des départements, des communes, 
des communautés de communes ou d’aggloméra-
tions (l’intercommunalité). 

On le voit, dès que l’on entre dans une définition un 
tant soit peu précise, les choses se compliquent rapi-
dement  : on n’a donné ici qu’un échantillon des 700 
ODAC placés sous la tutelle de l’État. Les collectivités 
locales comptent 36 000 communes, plusieurs milliers 
de structures intercommunales, 100 départements, 22 
régions, les DOM-TOM… 

Comment se répartissent les grandes 
masses de la dette publique ? 

Selon les derniers chiffres publiés par l’INSEE (30 juin 
2011), la dette publique de la France s’élève au total 
à 1  700 milliards d’euros, exactement 1  692,7 qui se 
partagent donc entre l’État (1 339,2), les ODAC (10,7), 
la Sécurité sociale (189,0) et les collectivités locales 
(153,9). La dette de l’État représente donc plus de 80 % 
de la dette publique, avec la plus forte progression 
depuis la crise de 2008, mais on note depuis quelques 
années un dérapage des comptes de la Sécurité sociale 
et une progression notable de l’endettement des collec-
tivités locales. C’est l’ensemble des comptes de la nation 
qui virent au rouge. 
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La dette publique de la France

État ODAC Sécurité sociale Collectivités 
locales

– Missions 
régaliennes
– Éducation, 
recherche, 
politiques 
économiques 
et sociales, 
etc.

– 700 structures 
qui prolongent 
l’action de l’État

– Santé
– Retraites 
– Famille 
– Accidents du 
travail

– Régions 
– Départements 
– Intercommunalités
– Communes

1 339,2 10,7 189,0 153,9

1 692,7 milliards d’euros

Source : INSEE, au 30 juin 2011 

Maintenant, peut-on établir des cloisons étanches entre 
ces différentes dettes ? En réalité, la dette de l’État ne se 
limite pas à son périmètre. Elle doit aussi inclure l’en-
semble de la dette des ODAC et de la Sécurité sociale 
qui n’ont d’existence et de capacité à s’endetter qu’à 
travers lui, et également celle des collectivités locales, 
pour la simple raison que la faillite les place automati-
quement sous la tutelle du préfet, donc de l’État. Il n’est 
pas concevable qu’une commune ou qu’un département 
fasse défaut sur sa dette puisqu’il serait immédiatement 
placé sous le contrôle de l’État, qui hériterait alors de 
son passif. Dette de l’État et dette publique sont en réali-
té synonymes, l’État est « comptable » de l’ensemble de 
la dette publique. 




